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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
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REGION ACADEMIQUE
CENTRE-VAL DE LOIRE

ARRETE DE DELEGATION
La Préfète de la région Centre-Val de Loire

Officier de la Légion d’honneur
Officier dans l’ordre national du Mérite

La directrice du GIP FTLV-IP, ordonnatrice des recettes et des dépenses du 
GIP, 

VU la loi n° 2011 - 525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la
qualité du droit, article 98 et suivants,

VU le décret n° 2012 - 91 du 26 janvier 2012 relatif aux Groupements d’Intérêt
Public,

VU la  convention constitutive  du Groupement  d'Intérêt  Public  FTLV-IP  de
l'académie d'Orléans-Tours approuvée par arrêté préfectoral n° 21.025 du 14
janvier 2021 et notamment son article 21,

VU la délibération 2017-003 du 21 mars 2017 relative à la  modification du
règlement intérieur prévoyant les modalités de délégation de signature du
directeur du Gip comme ordonnateur,

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire
et comptable publique modifié,

VU l’arrêté  de  nomination  de  Madame  Nicole  PELLEGRIN,  directrice  et
ordonnatrice des recettes et dépenses du Gip en date du 27 janvier 2021,

ARRETE 

ARTICLE 1  er   : Délégation de signature est donnée à Madame Edwige Immélé,
responsable du dispositif académique de validation des acquis du GIP FTLV-
IP, à effet de signer dans la limite de ses attributions et compétences :
 Les accusés de réception des dossiers de recevabilité des demandes de
validation au titre des acquis d’expérience 
 Les contrats d’accompagnement VAE
 Les chèques VAE du conseil régional

ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Edwige Immélé,
responsable du dispositif académique de validation des acquis, la délégation
de signature prévue à l’article 1 est donnée à : Monsieur Patrick Etie, directeur
adjoint  du  GIP  –formation  continue  et  à  Madame  Fabienne  Chambrier,
directrice administrative et financière du GIP.
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ARTICLE 3 : La signature de la personne délégataire et sa qualité devront être
précédées de la mention suivante :

Pour la directrice du GIP FTLV-IP 
Et par délégation

ARTICLE 4 : Les arrêtés de délégation de signature du 5 novembre 2020 sont
abrogés

ARTICLE 5     :   La directrice du Gip est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Orléans, le 06 septembre 2021
La Préfète de la région Centre-Val de Loire,

Ordonnatrice des dépenses et recettes du GIP
Signé : Nicole PELLEGRIN
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REGION ACADEMIQUE 
CENTRE-VAL DE LOIRE

ARRETE DE DELEGATION
La Préfète de la région Centre-Val de Loire

Officier de la légion d’honneur
Officier dans l’ordre national du Mérite

La directrice du GIP FTLV-IP, ordonnatrice des recettes et des dépenses du
GIP,

VU la loi n° 2011 - 525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la
qualité du droit, article 98 et suivants,

VU le décret n° 2012 - 91 du 26 janvier 2012 relatif aux Groupements d’Intérêt
Public,

VU la  convention constitutive  du Groupement  d'Intérêt  Public  FTLV-IP  de
l'académie d'Orléans-Tours approuvée par arrêté préfectoral n° 25.025 du 14
janvier 2021 et notamment son article 21,

VU  la délibération 2017-003 du 21 mars 2017 relative à la modification du
règlement intérieur prévoyant les modalités de délégation de signature du
directeur du Gip comme ordonnateur,

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire
et comptable publique modifié,

VU  l’arrêté  de  nomination  de  Madame  Nicole  PELLEGRIN,  directrice  et
ordonnatrice des recettes et dépenses du Gip en date du 27 janvier 2021,

ARRETE 

ARTICLE 1  er   : Délégation de signature est donnée à Monsieur Eric LEFEUVRE,
directeur  adjoint  du  GIP-  CFA,  à  effet  de  signer  dans  la  limite  de  ses
attributions et compétences :
 les  engagements  pour  intervention  ponctuelle  en  formation  en
apprentissage ou contrats de vacation
 les  conventions  d’UFA  et  GRETA  pour  la  mise  en  œuvre  de
l’apprentissage 
 les relevés d’heures des vacataires
 les documents préparatoires au paiement des IFADG et indemnité de
développement de l’apprentissage
 les conventions d’aménagement tripartite
 les contrats d’apprentissage
 les demandes d’aide au permis de conduire pour les apprentis
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 les demandes d’aide au premier équipement des apprentis
 les conventions de formations
 les demandes de subventions pour investissements auprès des OPCO et
du Conseil Régional
 les ordres de mission des formateurs pour les visites en entreprise des
apprentis
 les états de frais de déplacement des personnels du CFA
 les factures aux OPCO

ARTICLE 2     :   En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Eric Lefeuvre,
directeur adjoint du GIP-CFA, la délégation prévue à l’article 1 est donnée à
Madame Fabienne Chambrier, directrice administrative et financière du GIP.

ARTICLE 3 : La signature de la personne délégataire et sa qualité devront être
précédées de la mention suivante :
Pour la directrice du GIP FTLV-IP 
Et par délégation

ARTICLE 4 : Les arrêtés de délégation de signature du 5 novembre 2021 sont
abrogés.

ARTICLE 5     :   La directrice du GIP est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Orléans, le 06 septembre 2021
La Préfète de la région Centre-Val de Loire, 

Ordonnatrice des recettes et des dépenses du GIP
Signé : Nicole PELLEGRIN
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REGION ACADEMIQUE
CENTRE-VAL DE LOIRE

ARRETE DE DELEGATION DE SIGNATURE

La Préfète de la région Centre-Val de Loire
Officier de la légion d’honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

La directrice du GIP FTLV-IP, ordonnatrice des recettes et des dépenses du
GIP,

VU la loi n° 2011 - 525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la
qualité du droit, article 98 et suivants,

VU le décret n° 2012 - 91 du 26 janvier 2012 relatif aux Groupements d’Intérêt
Public,

VU la  convention constitutive  du Groupement  d'Intérêt  Public  FTLV-IP  de
l'académie d'Orléans-Tours approuvée par arrêté préfectoral n° 21.025 du 14
janvier 2021 et notamment son article 21,

VU la délibération 2017-003 du 21 mars 2017 relative à la  modification du
règlement intérieur prévoyant les modalités de délégation de signature du
directeur du Gip comme ordonnateur,

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire
et comptable publique modifié,

VU l’arrêté  de  nomination  de  Madame  Nicole  PELLEGRIN,  directrice  et
ordonnatrice des recettes et dépenses du Gip en date du 27 janvier 2021,

ARRETE 

ARTICLE  1  er   :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Patrick  Etie,
directeur adjoint du GIP –formation continue, à effet de signer dans la limite
de ses attributions et compétences :
Pour le suivi des marchés de la formation continue
 Les contrats ou convention de formation des bénéficiaires
 Les protocoles individuels de formation
 Les convocations des stagiaires
 Les attestations de fin de formation
 Les ordres de missions et les états de frais de déplacement 

ARTICLE 2     :   En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Patrick Etie,
directeur adjoint du GIP –formation continue, la délégation prévue à l’article 1
est  donnée  à  Madame  Fabienne  Chambrier,  directrice  administrative  et
financière du GIP.
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ARTICLE 3 : La signature de la personne délégataire et sa qualité devront être
précédées de la mention suivante :
Pour la directrice du GIP FTLV-IP 
Et par délégation

ARTICLE 4     :   La directrice du Gip est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Orléans, le 06 septembre 2021
La Préfète de la région Centre-Val de Loire,

Ordonnatrice des dépenses et recettes du GIP
Signé : Nicole PELLEGRIN
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REGION ACADEMIQUE
CENTRE-VAL DE LOIRE

ARRETE DE DELEGATION
La Préfète de la région du Centre-Val de Loire

Officier de la Légion d’honneur
Officier dans l’ordre national du Mérite

La directrice du GIP FTLV-IP, ordonnatrice des dépenses et des recettes du
GIP,

VU la loi n° 2011 - 525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la
qualité du droit, article 98 et suivants,

VU le décret n° 2012 - 91 du 26 janvier 2012 relatif aux Groupements d’Intérêt
Public,

VU la  convention constitutive  du Groupement  d'Intérêt  Public  FTLV-IP  de
l'académie d'Orléans-Tours approuvée par arrêté préfectoral n° 21.025 du 14
janvier 2021 et notamment son article 21,

VU la délibération 2017-003 du 21 mars 2017 relative à la  modification du
règlement intérieur prévoyant les modalités de délégation de signature du
directeur du Gip comme ordonnateur,

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire
et comptable publique modifié,

VU l’arrêté  de  nomination  de  Madame  Nicole  PELLEGRIN,  directrice  et
ordonnatrice des recettes et dépenses du Gip en date du 27 janvier 2021,

ARRETE 

ARTICLE  1  er   :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Fabienne
CHAMBRIER, directrice administrative et financière du Gip FTLV-IP à effet de
signer  tous  les  actes,  décisions,  conventions,  contrats  et  correspondances
dans la limite des compétences attribuées à la directrice du GIP.

ARTICLE  2 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Fabienne
Chambrier,  directrice  administrative  et  financière  et  à  Monsieur  Victor
Francisco, gestionnaire, dans la limite de leurs attributions et compétences
 pour  les  dépenses  relevant  de  l’enveloppe  de  fonctionnement,  de
personnel,  d’intervention et d’investissement pour le Gip et le CFA sur les
actes suivants : 
Les engagements juridiques
La certification du service fait 
La demande de paiement
La demande de versement de l’ordonnateur

Rectorat Centre-Val de Loire  - R24-2021-09-06-00005 - Arrêté délégation signature ordo CHAMBRIER 27



 pour les recettes
Les titres de recettes
 pour le budget initial et les budgets rectificatifs du CFA et du Gip
Saisie et validation 
 pour les déclarations de cotisations sociales et déclaration annuelle des
données sociales
Saisie et validation

ARTICLE  3 :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Fabienne
Chambrier,  directrice  administrative  et  financière,  de  Monsieur  Victor
Francisco, gestionnaire, la délégation prévue à l’article 2 du présent arrêté est
donnée aux agents suivants et pour tous les actes et tout document relevant
de leurs champs de compétence :
- Elodie Potiez, assistante administrative et de gestion au service Support
La certification de service fait
-  Karine  Rabouin,  adjointe  au  gestionnaire  pour  la  gestion  financière,  au
service Support
La certification de service fait
La demande de paiement
-Alice Mugeni, assistante financière, 
Pour les titres de recettes

ARTICLE 4 : La signature de la personne délégataire et sa qualité devront être
précédées de la mention suivante :
Pour la directrice du GIP FTLV-IP 
Et par délégation

ARTICLE 5 : Les arrêtés de délégation de signature du 5 novembre 2020 sont
abrogés.

ARTICLE  6     :    La  directrice  du  Gip  est  chargée  de  l’exécution  du  présent
arrêté. 

Fait à Orléans, le 06 septembre 2021
La Préfète de la région Centre-Val de Loire,

Ordonnatrice des dépenses et recettes du GIP
Signé : Nicole PELLEGRIN
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REGION ACADEMIQUE
CENTRE-VAL DE LOIRE

ARRETE DE NOMMINATION

La Préfète de la région du Centre-Val de Loire
Officier de la Légion d’honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée notamment en son article 4,
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique d’État

VU  le  Décret  n°  86-83  du  17  janvier  1986 modifié,  relatif  aux  dispositions
générales applicables aux agents non titulaires de l’État pris pour l’application
de l’article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée notamment en son
article  4,  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction  publique
d’État 

VU le décret n° 90-426 du 22 mai 1990 relatif aux dispositions applicables aux
conseillers en formation continue appartenant aux corps relevant du Ministre
chargé de l’Éducation

VU  le décret n°2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d’intérêt
public

VU l’article 21 de la convention constitutive du GIP FTLV-IP

ARRETE

ARTICLE  1  er     :    Monsieur  Patrick  Étié,  Conseiller  en  formation  continue,  est
nommé Directeur adjoint du Groupement d’Intérêt Public « Formation tout
au Long de la Vie  -  Insertion Professionnelle » de l’académie d’Orléans-Tours à
compter du 1er juin 2021 pour une durée de 3 ans.

ARTICLE 2     :   Le Directeur du Groupement d’Intérêt Public « Formation tout au
Long de la Vie  -  Insertion Professionnelle » de l’académie d’Orléans-Tours est
chargée de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Orléans, le 27 août 2021
La Préfète de Région Centre-Val de Loire

Ordonnatrice des recettes et dépenses du GIP 
Signé : Nicole PELLEGRIN
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